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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2 QUATER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur la prise en charge à domicile des patients victimes d’accident vasculaire 
cérébral et sur l’organisation des soins et les actions de prévention des récidives. Il évalue les 
conséquences sociales et sanitaires des ruptures de suivi, notamment sur les conditions de vie et de 
santé des patients, leur autonomie, leurs chances de récupération et de réinsertion. Il évalue 
également la possibilité de renforcer la continuité de la prise en charge par la mise en place 
d’actions de prévention des récidives tenant compte du cadre de vie du patient et lorsque cela est 
nécessaire d’une évaluation de l’adaptabilité, de l’accessibilité et de la salubrité du logement, en 
privilégiant l’établissement de recettes nouvelles.
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Par cet amendement le groupe parlementaire La France Insoumise sollicite une demande de rapport 
pour porter le sujet de la continuité de la prise en charge des patients victimes d’un accident 
vasculaire cérébral lorsqu’un retour ou un maintien à domicile est médicalement possible.

La prévention primaire et secondaire sont essentielles afin de réduire les risques cardiovasculaires et 
la survenue des maladies mais il est également primordial de ne pas mettre de côté la prévention des 
récidives alors que d’après la Haute Autorité de Santé (HAS) le risque de récidive d’accident 
vasculaire cérébral (AVC) à 5 ans est estimé entre 30% à 43%.

Si la phase aiguë de l’AVC fait l’objet d’une prise en charge spécialisée, l’après-hospitalisation 
demeure trop souvent marqué par des ruptures de suivi. Or, les chances de récupération, le maintien 
de l’autonomie, la réinsertion et la prévention des récidives dépendent directement de la qualité de 
l’accompagnement post-AVC. Ces difficultés sont souvent aggravées par les conditions concrètes 
de vie du patient : logement inadapté, défaut d’accessibilité, insalubrité ou environnement matériel 
compromettant l’effectivité de la prise en charge à domicile.

C’est pourquoi afin de prévenir les pertes de chance, de réduire les complications et les 
réhospitalisations évitables, cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise sollicite 
une demande de rapport sur la prise en charge à domicile des patients victimes d’accident vasculaire 
cérébral et sur l’organisation des soins et les actions de prévention des récidives.


